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  Introduction 
 

 

1. Le requérant, Chef du Service de la gestion de la chaîne d’approvisionnement 

de la classe D-1, échelon 3, à la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 

Unies pour la stabilisation en République centrafricaine, conteste la recommandation 

du Comité de l’Organisation des Nations Unies pour les demandes d’indemnisation 

tendant à rejeter sa demande pour perte de certains effets personnels lors de 

l’évacuation d’urgence du personnel du camp Faouar en Syrie. Cette recommandation 

a par la suite été approuvée par la Contrôleuse de l’Organisation des Nations Unies.  

2. À titre de dédommagement, le requérant demande  : a) l’annulation des 

recommandations du Comité et de la décision de la Contrôleuse portant rejet de sa 

demande ; b) l’octroi de 7 490 dollars des États-Unis, correspondant à la valeur 

comptable de certains des effets perdus, à savoir un iPad et une montr e ; c) un mois 

de traitement de base net à titre de réparation du préjudice financier ;

;

;
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de 600 personnes et du matériel pour une valeur estimée à plus de 200 millions de 

dollars ; le défendeur ne conteste pas ces faits. 

8. Le requérant indique qu’il a fallu procéder à la réinstallation d’urgence et non, 

https://undocs.org/fr/ST/Al/149/Rev.4
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contrôle hiérarchique et l’offre de règlement du Secrétaire général adjoint à la gestion. 

Les deux parties ont confirmé que l’affaire no UNDT/NY/2016/057, en instance 

devant un autre juge du Tribunal du contentieux administratif, ne visait pas le même 

objet ; le défendeur a confirmé qu’il n’y avait pas litispendance et que le Tribunal 

avait donc compétence pour connaître de l’affaire. Le Tribunal a noté qu’attendu les 

circonstances particulières de l’espèce, notamment la nature des prétentions du 

requérant, le montant réclamé et les louables tentatives faites par les parties pour 

régler informellement leur différend, il paraîtrait judicieux de régler celui-ci à 

l’amiable, et a proposé plusieurs possibilités en ce sens.  

26. Par l’ordonnance no 119 (NY/2017) du 21 juin 2017, le Tribunal a ordonné aux 

parties de déposer, au plus tard le 7 et le 14 juillet, respectivement, une réponse 

concernant tout règlement amiable intervenu.  

27. Par une écriture déposée le 7 juillet 2017 en réponse à l’ordonnance no 119 

(NY/2017), le défendeur a informé le Tribunal qu’il n’y avait 

https://undocs.org/fr/ST/AI/149/Rev.4


https://undocs.org/fr/ST/AI/149/Rev.4




https://undocs.org/fr/ST/AI/149/Rev.4
https://undocs.org/fr/ST/AI/149/Rev.4
https://undocs.org/fr/ST/AI/149/Rev.4


 

Affaire no : UNDT/NY/2016/065 

Jugement no : UNDT/2017/078  

  

  

Page 11 de 15 

 

 



 

Affaire no : UNDT/NY/2016/065

https://undocs.org/fr/ST/AI/149/Rev.4


 

Affaire no : UNDT/NY/2016/065 

Jugement no : UNDT/2017/078  

https://undocs.org/fr/ST/AI/149/Rev.4




 

Affaire no : UNDT/NY/2016/065 

Jugement no : UNDT/2017/078  

  

  

Page 15 de 15 

 

  Dispositif 
 

56. Par ces motifs, le Tribunal : 

 a. Ordonne qu’il soit versé au demandeur la somme de 2 100 dollars à titre 

d’indemnisation de la perte de son iPad et de sa montre, en plus des 5 390 dollars 

que le défendeur s’


